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REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT

du
REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

VILLE DE THIERS

SEANCE DU MARDI 17 SEPTEMBRE 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le mardi 17 septembre à dix-neuf heures;
Le Conseil Municipal de Ia Commune de Thiers, dûment convoqué le

mercredi 11 septembre 2024 s'est réuni en salle TOURNILHAC de la Mairie,
sous la présidence de Stéphane RODIER, Maire;

Stépha ne RODIER, Maire ;

Hélène BOUDON, Claude GOU ILLON-CHENOT, lsabelle FUREGON, David

DEROSSIS, Catherine PAPUT, Pierre CONTIE, Martine MUNOZ, Sophie
DELAIGUE, Didier STURMA, Michel COMBRONDE, Vincent PETITJEAN,

Monique MORENO, Pierre SUREDA, Pepa CAENEN, Thierry BARTHELEMY,

Christophe MANKA, Eric BOUCOURT, Francis ROUX, Bernard DUNIAT, Serap

ALP, Yoann BENTEJAC, Farida LAID, CIaire JOYEUX, Annie CHEVALDONNE et
Philippe BARRAU, Conseiller.e.s Municipaux ;

Avaient donné procuration :

Sylvain HERMAN à lsabelle FUREGON,

PascalTHlRlOUX-RAUCOURT à Claude GOU ILLO N-CH E NOT,

Michelle MAGNOL à David DEROSSIS,

Etaient absents ou excusés :

Lisa ASAR,

Betul SIMSEK,

Monique DURAND-PRADAT,

Patricia BOSTMAMBRUN,

Secrétaire de séan

Christophe MANKA

Procurations;3

Nombre de conseillers

absents:4

OBJET:
Modification de
l'Autorisation de
Programme et Crédits
de Paiement (APICP)

2024 - Travaux
d'entretien et de mise
hors d'eau/hors d'air de
la toiture des Forges

MONDIERE

§\

Etaient présents:

Nombre de Conseillers en

exercice : 33
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l,APlCPl 2024MODIFICAT!ON DE L,AUTORISATION DE PROG ME ET CREDITS DE PAIEMENT

TRAVAUX D,ENTRETIEN DE MISE HORS D'EAU/HORS D'AIR DE LA TO ITURE DES FORGES MONDIERE

o Vu le décret d u 7 novem bre 2012 relatif à la gestion budgétaire et com pta bilité publique ;

o Vu la loi 92-125 du 6 février 7992 prévoyant la possibilité pour les communes de voter des

autorisations de programme ;

o Vu le décret n"97-175 du 20février1997 précisant les modalités d'application des autorisations de

programme / crédits de paiement ;

o Vu les articles L'J.612-1., L23LL-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

o Considérant les objectifs et le caractère pluriannuel de cette opération ;

. Considérant qu'une annexe au budget doit retracer la situation de l'ensemble des AP/CP décidées

par le Conseil Municipal ;

r Considérant que les AP/CP font l'objet d'un suivi comptable permettant de connaitre leur situation

et de proposer les éventuels ajustements à la décision du Conseil Municipal ;

o Considérant la délibération n'23.6 du Conseil Municipal de Thiers en date du 15 avril 2024,

donnant Autorisation de Programme et Crédits de Paiement (AP/CP) 2024 pour les travaux

d'entretien et de mise hors d'eau/hors d'air de la toiture des Forges Mondière ;

o Considérant qu'une opération préalable portant sur l'inventaire, la conservation, le transport et le
stockage de pièces coutelières est préalablement nécessaire avant démarrage des travaux, pour un

montant de 8LO72 euros TTC ;

o Considérant que le chiffrage définitif des travaux avec imprévus, après sélection des entreprises est

estimé à 841.672,7 6 euros TTC ;

o Considérant que le montant actualisé des travaux avec imprévus et de I'opération préalable aux

travaux représentent une plus-value de 90964,76 euros TTC, portant le coût global de l'opération à

t 019 263,L6 euros TTC contre 928 298,40 euros TTC précédemment ;

o Considérant la plus-value entraînent la modification du montant des subventions escomptées

auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) et du Conseil Départemental du

Puy-de-Dôme;

o Considérant que ces nouvelles attributions de subvention impactent l'autofinancement global de

cette opération, ce dernier passant de 453 L96,49 euros TTC précédemment à 576 063,23 euros

TTC actuellement ;

tot
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APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A LA MAJORITE AVEC 20 VOIX POUR, 3 VOIX

coNTRE (Claire JOYEUX, Annie CHEVALDONNE, Philippe BARRAU) ET 6 ABSTENTIONS (Eric BOUCOURT,

Francis ROUX, Bernard DUNIAT, Serap ALP, Yoann BENTEJAC, Farida LAID) :

. Approuve la modification de l'Autorisation de Programme et Crédits de Paiement (AP/CP) pour

les travaux d'entretien et de mise hors d'eau/hors d'air de la toiture des torges Mondière ;

. Autorise le Maire à signer tout document se rapportant à la présente décision'

Le secréta ance, Le Maire, OE

ch e MANKA phane RODIER

ô


